
INFORMATIONS PROVENANT DES ÉTATS MEMBRES 

Communication de la Commission conformément à l'article 17, paragraphe 5, du règlement (CE) 
n o 1008/2008 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles communes pour 

l'exploitation de services aériens dans la Communauté 

Appel d'offres portant sur l'exploitation de services aériens réguliers conformément aux obligations 
de service public 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2013/C 246/02) 

État membre France 

Liaison concernée Tarbes–Paris (Orly) 

Période de validité du contrat du 1 er juin 2014 au 31 mai 2018 

Date limite de remise des candidatures et des offres 20 novembre 2013, avant 12h00, heure de Paris (France) 

Adresse à laquelle le texte de l’appel d’offres et l’en­
semble des informations et/ou documents pertinents 
se rapportant à l’appel d’offres et aux obligations de 
service public peuvent être obtenus 

Syndicat mixte de la zone aéroportuaire Tarbes–Lourdes–Pyrénées 
A l’attention de M. Le HOUELLEUR 

Téléport 1 
Zone tertiaire Pyrène Aéro Pôle 
65290 Juillan 
FRANCE 

Tél. +33 562325651 
Fax +33 562329207 
Courriel: syndicat.mixte@pyrenia.fr

FR C 246/2 Journal officiel de l’Union européenne 27.8.2013

mailto:syndicat.mixte@pyrenia.fr

	Communication de la Commission conformément à l'article 17, paragraphe 5, du règlement (CE) n o 1008/2008 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles communes pour l'exploitation de services aériens dans la Communauté Appel d'offres portant sur l'exploitation de services aériens réguliers conformément aux obligations de service public (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) (2013/C 246/02)

